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Projet de révision allégée n°2 du PLUi  
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Conformément à l’article L.103-4 du code de l’urbanisme, la communauté de communes de la Vallée 
de Villé a organisé une concertation relative au projet de révision allégée n°2 de son PLUi, afin que le 
public puisse accéder aux informations relatives au projet de révision allégée et formuler des 
observations et propositions. 
 
 

➢ Modalités de concertation mises en œuvre : 
 
Les modalités de concertation ont été établies par délibération du 24 novembre 2023 : 
 
« Le projet de révision allégée du PLUi ainsi que les avis éventuellement recueillis sur le projet seront 
consultables par le public pendant toute la durée des études jusqu’à l’arrêt du projet : 

- A la mairie de Breitenbach, aux jours et heures habituels d’ouverture 
- Au siège de la communauté de communes de la Vallée de Villé aux jours et heures habituels 

d’ouverture 
- Sur le site internet de la communauté de communes de la Vallée de Villé à l’adresse suivante : 

https://cdcvalleedeville.fr 
 

Le dossier ainsi tenu à la disposition sera constitué et complété au fur et à mesure de l’avancement 
des études. 
 
Jusqu’à l’arrêt du projet, chacun pourra faire part de ses observations : 

- Soit en les consignant sur le registre déposé à la mairie de Breitenbach qu’au siège de la 
communauté de communes ; 

- Soit en les adressant par voie postale à Monsieur le Président au siège de la communauté de 
communes ; 

- Soit en les adressant par voie électronique à Monsieur Président, à l’adresse suivante : 
contact@valleedeville.fr ; 

 
Une réunion publique sera organisée avant l’arrêt du projet ; 
 
Le public sera informé de l’organisation de la concertation et de l’avancement de la procédure par le 
biais du bulletin intercommunal et du site internet de la communauté de communes de la Vallée de 
Villé. 
 
A l’issue de la concertation, le Président en présentera le bilan devant le Conseil Communautaire. » 
 

https://cdcvalleedeville.fr/
mailto:contact@valleedeville.fr
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En janvier 2023, un article est paru dans le bulletin d’information intercommunal sur les procédures 
d’évolutions à venir du PLUi. 
 

 
 

Extrait du bulletin intercommunal n°40 de janvier 2023 
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En décembre 2025, un nouvel article est paru dans le bulletin d’information intercommunal sur les 
procédures d’évolutions en cours du PLUi. 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Extrait du bulletin intercommunal n°46 de décembre 2025 
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La délibération de prescription a été affichée durant un mois, à la mairie de Breitenbach à compter 
du 12 décembre 2023 et à la communauté de communes à compter du 6 décembre 2023. 
 
Le dossier de concertation a ainsi été mis à disposition du public au sein de la Communauté de 
communes de la Vallée de Villé (à Bassemberg) et dans la mairie de Breitenbach à compter du mois 
de décembre 2023. Il a été complété au fur et à mesure de l’avancement des études. Un registre de 
concertation a été mis à la disposition du public à Bassemberg et Breitenbach. 
 
Un encart a été publié sur le site internet de la communauté de communes en août 2025. Il précise 
qu’une réunion publique aura lieu le 16 octobre 2025. Il permet aussi de télécharger la notice ainsi 
que l’évaluation environnementale. Les modalités de concertation y sont aussi rappelées. 
 

 
 

 Capture d’écran n°1 du site internet la communauté de communes de la Vallée de Villé 
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Des communications indiquant la réunion publique ont été affichées à la communauté de communes 
et à la mairie. 
 

Photographie du panneau d’affichage de la communauté de communes, 9 octobre 2025 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie du panneau d’affichage de la mairie de Breitenbach, 9 octobre 2025 
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Un encart a été publié sur le site internet de la communauté de communes en octobre 2025. Il 
précise que suite à la réunion publique, il est possible de prendre connaissance de son compte-rendu 
ainsi que du support de présentation. Le compte-rendu est également annexé au présent bilan. 
 

 
Capture d’écran n°2 du site internet la communauté de communes de la Vallée de Villé 
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Le site Facebook de la commune de Breitenbach a aussi informé la population de la réunion 
publique. 
 
 
 

 
 

 
Capture d’écran n°3 du site Facebook de la commune de Breitenbach 
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➢ Observations du public : 
 
Une observation a été envoyée par mail le 2 novembre 2025.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La communauté de communes rappelle que lors de l’élaboration du PLUi, de nombreuses parcelles 
sont devenues inconstructibles. Cela sera encore sûrement le cas, dans 2-3 ans, lors de la prochaine 
révision. La surface consommée par l’évolution de l’Hôtel sera décomptée des espaces artificialisés 
par la communauté de communes. 
 
 

➢ Bilan de la concertation : 
 
Lors de la réunion publique, les questions et échanges ont porté sur les panneaux photovoltaïques, la 
consommation d’eau, la faune, la flore, l’artificialisation des sols, d’autres projets localisés sur le ban 
communal et les nuisances potentielles liées aux évènements ponctuels dans l’ancienne carrière. 
 
Aucune observation n’a été déposée sur les registres de concertation mis à disposition du public. Une 
seule observation a été réceptionnée par mail, qui précise une remarque formulée pendant la 
réunion publique. 
 
En conclusion, au vu des résultats de la concertation, il n’est pas nécessaire d’ajuster le projet de 
révision allégée du PLUi avant arrêt. 
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ANNEXE – compte-rendu de la réunion publique du 16 octobre 2025 
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